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Lesdétailsdu casdela
famille E., expulsée mardi

dernier malgréla
mobilisation, sont

accablants. La politique du
gouvernement enversles

réfugié−e−sn'arien dejuste
et d'équitable.

Il y aurait, d'un côté, les fous
furieuxet les méchants: ceux et
celles qui réclament quetousles
demandeurs d'asilepuissentres-
ter au Luxembourg − en vertu
d'un dogmeimpénétrable ou de
calculs politiciens. De l'autre
côté, il yauraitles raisonnables,
les bons: le gouvernement qui,
aprèsavoir eulagénérositéd'ac-
cueillir de nombreux réfugié−e−s
et d'accorder une régularisation
dans de nombreux cas, s'ap-
prêterait à expulser "le reste",
les demandeurs et demandeuses
d'asile pour lesquel−le−s, en de-
hors d'unrefus deprincipe, il n'y
aurait aucunargument àfaireva-
loir. En présentant les choses
ainsi, le gouvernement cherche
àrassurertousceuxet celles qui
douteraient que le refoulement
forcé de quelques milliers de
personnes soit nécessaire et
normal. En suivant le périple de
lafamille E., expulsée mardi der-
nier, on peut voir que la réalité
est différente.
En juin 1998, Monsieur E., un

Serbe musulman, reçoit unecon-
vocation pour l'armée de réser-
veyougoslave. C'estl'époque où
le régi me de Milosevic mène la

première grande opération au
Kosovo. 150.000 Kosovar−e−s se-
ront enfuiteàlafin del'étéetla
communauté internationale
commencera à s'occuper de la
situation. Monsieur E., qui ne
veut pas participer aux actions
del'armée, choisit de se cacher.
De peur de représailles lui, sa
femme et leurs trois enfants
décident de quitter leur pays et
arrivent au Luxembourg le 15
juillet. Ils demandentl'asile poli-
tique.

Lalongue marche
Le 27 janvier 1999 alieul'au-

dition des parents. Notons que
deuxsemaines plus tôt le "mas-
sacre de Racak" avait créé une
grandeindignationinternationa-
le, conduisant à l'"intervention
humanitaire" de mars. Monsieur
E., s'il n'avait pas choisi l'in-
soumission, aurait pu être ob-
ligé de participer à des cri mes
de guerre. En tant qu'insoumis
musulman, il a de bonnes rai-
sons de craindre de dures re-
présailles dela part d'unrégi me
autoritaire en train de mener
une guerre contre la com-
munauté albanaise et musulma-
neauKosovo.
Mais au lieu de les recon-

naître i mmédiatement comme
réfugié−e−s ausens delaConven-
tion de Genève, le ministre dela
Justice temporise. La décision
n'est prise que le 5 juin 2000,
soit unanet demi plustard. Ace
moment−là, la guerre du Kosovo
est terminée, mais Milosevic est
toujours en place. Les agisse-
ments de l'opposition et les
velléités d'indépendance du
Monténégro poussent le régi me
au durcissement. Cela n'em-
pêchepasle ministredelaJusti-
ce de constater: "Par conséqu-
ent vous n'alléguez tous les
deux aucune crainte raison-
nable de persécution suscepti-
ble de rendre votre vie intolé-
rable dans votre pays."
La demande est refusée, en

particulier, parce que, lors de
l'audition, les E. n'ont pas suffi-
sammentinsistésurlecaractère
personnel deleurs craintes etle
lienavecleur appartenancereli-
gieuse. Or, comme beaucoup
d'autres demandeur−se−s d'asile,
les E. n'étaient pas accompa-
gnés d'avocat−elors de cetteau-
dition, qui constitue le moment
le plusi mportant dela procédu-
re. Cet état des choses aidesans
doutel'Etat à maintenir untaux
de reconnaissance extrême-
ment bas, mais necontribuepas
à la crédibilité de la politique
d'asileluxembourgeoise.

Bizarreriesjudiciaires
Lerecours, appuyé cettefois−

ci par une avocate, est débouté
en janvier 2001: au vu notam-
ment des élections ayant eulieu
enSerbie− onapris soind'atten-
drela chute de Milosevic− Mon-
sieur E. n'aurait pas à craindre
une condamnation "dispropor-
tionnée par rapport àla gravité

d'unetelleinfraction". Oui, vous
avez bienlu. Letribunal admini-
stratif a pondéré la gravité de
l'infraction que constitue l'in-
soumission à un régime dont le
leader est accusé de cri mes de
guerre! Les autorités yougosla-
ves ont vu les choses différem-
ment et, le 2 avril, ont instauré
une amnistie pour les déser-
teurs. Ainsi, trois ans après le
dépôt dela demande d'asile, les
temporisations et les tricheries
du gouvernement et de la Justi-
ce ont abouti: aujourd'hui, les
menaces aiguës qui pesaient sur
lafamille E. ont disparu.
En mêmetemps, ils étaient un

peu devenus un symbole du re-
fus des expulsions. Leurs en-
fants bénéficiaient d'un accueil
chaleureux à l'école de Nieder-
anven et étaient bien intégrés.
Monsieur E. avait une promesse
d'embauche, et la famille aurait
voulurester. Un membre duper-
sonnel del'écoleraconte: "Lefils
disait parfois qu'il se sentait
aspiré vers là−bas, mais pour la
fille aînée cette perspective
était angoissante." Caritas avait
constitué un dossier rassem-
blant les arguments en leur fa-
veur. Ainsi ils étaient arrivés 15
jours seulement après la date
qui leur aurait permis de bénéfi-
cier de la grande régularisation
de cet été. De plus, Madame E.
se sentait traumatisée par l'as-
sassinat desonfrère au Kosovo.
Quand la famille a été convo-
quée au ministère envue deson
expulsion mardi 14 août, des
membres du "Comité pour le
respect des réfugiés et contre
les retours forcés" se sont
présentés àleur placeet sesont
fait verbaliser parla police(voir
WOXXNr 602).

La gifle
Deux semaines plus tard, ils

ont été expulsés vers un avenir
incertain. Car s'ils ne sont pas
directement menacés, une ex-
tensiondelacrise macédoineou
unconflit entrele Monténégroet
la Serbie restent à craindre.
Dans les ONG, certains se sen-
tent trahis par cette action du
gouvernement. Il y a un mois,
François Biltgen a déclaré qu'il
comptait sur un mouvement de
retours volontaires. Et Luc Frie-
den avait promis à des associa-
tions des'entretenir sur ces"cas
de rigueur" avant toute expulsi-
on. Négligence? Volonté d'en
découdre? Sylvain Wagner, con-
seiller de direction au Ministère
delaJustice, nous aaffirmé que
le choix d'expulser cette famille
s'était fait sans intervention mi-
nistérielle.
La normalité des expulsions

n'est qu'une apparence. Der-
rière, on découvre non seule-
ment dela misèrehumaine, mais
aussi des injustices et des ini-
quités avec lesquelles il n'est
pas normal d'être d'accord.

RaymondKlein

Trier−Luxemburgi mDoppeldecker
Nur sehr langsamentwickelt sich der grenzüberschrei-
tende öffentliche Nahverkehr i n Richtung Deutschland:
Ei n Grund mehr, jede ei nzel ne Neuerung gebührend zu
feiern. 1992 wurde erstmals − nach langwieri gen Ver-
handl ungen mit den deutschen Behörden − ei ne Busli-
nie von Luxemburg über den Autobahngrenzübergang
Mesenich bis nach Trier ei ngeführt. Zehn Jahre später
wird der Dienst regel mäßi g von etwa 400 Berufspend-
lerI nnen genutzt. I m Gegensatz zur Zugverbi ndung mit
Trier bedient die Busli nie das Kirchbergplateau, das
Stadtzentrum und sogar das Centre Hospitalier ohne
Umstei gen. Neben Trier−Luxemburg gibt es nur zwei
weitere Busli nien i ns deutsche Grenzgebiet.
Der Erfol g ist allerdi ngs so groß, dass das Angebot
jetzt ausgebaut wird: An jedem Werktagmorgen wer-
den ab dem 1. September fünf statt bisher drei Busse
von Trier bzw. Mesenich nach Luxemburg fahren.
Auch bei der Rückfahrt wird sich den Bedürfnissen an-
gepasst und es ist dann auch möglich, kurz nach 12
Uhr nach Trier zurückzufahren. Damit möglichst viele
Menschen sitzend und entsprechend ausgeruht i hre
Arbeit erreichen, kommt erstmals i n Luxemburg ei n
Doppel deckerbus zumEi nsatz − ei n vollkommen neues
Fahrgefühl, das sich zwei Dutzend PressevertreterI n-
nen bei der Vorstell ung des Neoplan Centroli ner nicht
entgehen lassen wollten.

Atomstandort Lothringen
Bei m jüngsten Atommülltransport durch das nahe
Saarland konnte ei ne i nternationale (D−F−L) Blockade,
wenn auch nur für wenige Stunden, ei nen Castor−Zug
von Biblis nach La Hague aufhalten. Die Demonstran-
tI nnen wollten mit i hrer Akti on verdeutlichen, dass
Atomtransporte den Weiterbetrieb von Atomkraftwer-
ken ermöglichen. Gerade unsere Regi on ist durch das
Cattenom−Kraftwerk mit vier Atommeilern à 1. 300 MW
und das geplante Endlager i mlothri ngischen Bure be-
sonders belastet. Das Saarland war i n der Vergangen-
heit mit bis zu 40 Transporten i m Jahr das am stärk-
sten von Atomtransporten betroffene Bundesland.
1997 war es sogar zu ei ner Entgleisung ei nes Castors
gekommen. Saarländische AtomgegnerI nnen wie etwa
I ngri d Röder von der "Aktion 3. Welt Saar" sehen aber
auch i n der von der Politik propagierten Verschiffung
der Abfälle über den Seeweg eine "Lösung nach dem
St. Fl orianspri nzi p". Der Schl üssel zum richti gen Um-
gang mit demAtommüll liege bei mtechnisch jederzeit
möglichen Ausstieg und "nicht bei m partei politischen
Schattenboxen, welche Route genommen wird".

Verschmutzte Linse
Die Verantwortlichen der Gemei nde Esch machen sich
Sorgen um das Reinheitsgebot i hrer wichti gsten I ndu-
striebrache, der sogenannten "Lentill e Terre Rouge".
Nachdem Jean Huss bereits i m Escher Gemei nderat
und i m nationalen Parlament ei nen Antrag auf Offenle-
gung der Verschmutzung auf dem Gelände durch die
zuständigen Stellen ei ngeklagt hatte, stellte nun die
besorgte Bürgermeisteri n Lydia Mutsch ei ne entspre-
chende parlamentarische Frage und mutmaßte gar, die
Ergebnisse seien bereits vor Monaten bekannt gewe-
sen. Dem hält Minister Goerens entgegen, dass ei n
Zwischenbericht über die Bodenverschmutzung i n der
Tat ei n erhebliches Verseuchungsniveau anzei ge, esje-
doch verfrüht sei, defi nitive Schl ussfolgerungen zu zie-
hen. Es fehlten noch Untersuchungen zu den unterirdi-
schen Wasserläufen.
Bereits seit Jahren fordert u.a. das Mouvement Ecolo-
gi que ei n flächendeckendes Altlastenkataster über die
gesamten Brachenflächen. Weil die Arbed und die i hr
ergebene Agora die Ergebnisse nur li nsenweise preis-
geben, wird das Thema sicher ei n Dauerbrenner blei-
ben und die zügige Erschließung der Brachenland-
schaft nicht gerade vorantrei ben.
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